
LE MANIEMENT DU BALLON, LE JEU 

PASSIF

Le maniement du ballon

Il est permis de :

7:1Lancer, saisir, arr°ter, pousser ou frapper le ballon ¨ lõaide des mains (ouvertes ou ferm®es), des 

bras, de la tête, du tronc, des cuisses et des genoux ;

7:2Garder le ballon au maximum 3 secondes, m°me sõil est par terre (13:1a);

7:3Faire 3 pas au maximum avec le ballon (13:1a). On consid¯re quõun pas est effectu® lorsque: 

a) un joueur, qui a les deux pieds au sol, en lève un et le repose ou en déplace un ; 

b) un joueur touche le sol avec un seul pied, attrape le ballon et touche ensuite le sol avec le second 

pied ; 

c)     un joueur touche le sol avec un seul pied apr¯s un saut et ressaute sur le m°me pied ou quõil 

touche le sol avec le second pied ; 

d) un joueur touche le sol des deux pieds en m°me temps apr¯s un saut et quõil l¯ve un pied et le 

repose ou déplace un pied.

Remarque : 

Un pas est effectu® lorsquõun pied est d®plac® au sol et lõautre pied est ramen® jusquõau premier.

Commentaire:

Il est permis à un joueur en possession du ballon , qui glisse , tombe au sol et se relève et continue à 

jouer.

Sõil se jette sur le ballon, le contr¹le et se l¯ve, il peut ®galement continuer ¨ jouer.
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Il est permis de :

7:4 sur place ou en mouvement : 

a) faire rebondir une fois le ballon au sol et le rattraper avec une ou les deux 

mains, 

b) faire rebondir le ballon au sol plusieurs fois de suite avec une main (dribbler), 

et le reprendre ou le saisir avec une ou les deux mains,

c) Faire rouler le ballon au sol de manière répétée avec une main et le reprendre 

ou le saisir  avec une ou deux mains.

Dès que le joueur contrôle le ballon avec une ou deux mains, il doit le jouer après 3 

pas au plus ou dans les 3 secondes (13:1a). 

On consid¯re quõil y a dribble ou rebond du ballon d¯s que le joueur touche le ballon 

avec une partie quelconque de son corps et le dirige vers le sol. 

Le ballon peut être à nouveau dribblé ou rebondir et être attrapé si, entre -temps, il 

a touché un autre joueur ou le but (voir cependant 14:6 ).

7:5 Passer le ballon dõune main ¨ lõautre



7:6 Jouer le ballon tout en étant à genoux, assis ou couché ; cela signifie quôil 
est permis dôex®cuter un jet (par exemple un jet franc), ¨ partir dôune telle 
position, si les conditions exigées par la règle 15:1 sont remplies, incluant 
lôexigence dôavoir une partie du pied en contact permanent avec le sol.

Il est interdit de :

7:7 Après que le ballon a été maitrisé, de le toucher plusieurs fois de suite , à 
moins quôil nôest touch® entre-temps le sol, un autre joueur ou le but 
(13:1a ); cependant le toucher plus dôune fois nôest pas sanctionn® si le 
joueur « commet une faute de réception è, côestïà-dire quôil ne parvient pas 
à saisir ou à arrêter le ballon dans sa tentative de la maîtriser.

7:8 Toucher le ballon avec un pied ou la jambe (en dessous du genou), sauf 
lorsque le ballon a été lancé par un adversaire ( 13:1a - b , voir aussi 8:7e ) ;

7:9 Le match continue si le ballon touche un arbitre sur lôaire de jeu.
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Je joue avec le ballon, QUE PUIS -JE FAIRE ?

Jõeffectue 1 pas, lorsque :

Les deux pieds au sol ,  jõen l¯ve 1 et le repose

ou si je déplace un pied.

1 pied au sol , jõattrape le ballon et que je

repose ensuite lõautre pied.

En suspension , jõattrape le ballon et apr¯s mon

retour au sol en appui simple , je pose lõautre pied

ou si je fais un sursaut.



JE PEUX , faire 3 PAS, avec le ballon dans les 

mains

En suspension , jõattrape le ballon et quõ apr¯s 

mon retour au sol, en double appui simultané ,

je déplace un pied.

A ce moment et avant de retomber au sol,

3  possibilit®s sõoffrent ¨ moi:

ÅTirer au but

ÅFaire une passe

ÅEffectuer un dribble

Lõarbitre doit siffler

UN MARCHER et JET FRANC

Je pars ballon

en main


